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Le 28 mars 2025 

Au siège social, 

 

Madame Marie-Laurence MARIÉ, agissant en qualité de Gérante de la société 11 MARTRAY, société à 

responsabilité limitée au capital de 10 000 euros, dont le siège social est situé au 86 Boulevard Maréchal 

Foch  22410 SAINT-QUAY-PORTRIEUX, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le 

numéro 907 979 421 RCS SAINT-BRIEUC, 

 

 

A, par ces présentes, fait les déclarations et constatations suivantes : 

 

 

DECLARATIONS 

 

Madame Marie-Laurence MARIÉ, ès-qualités, déclare, suivant acte sous seing privé en date du 24/03/2025 à 

SAINT-QUAY-PORTRIEUX (22) : 

 

- Que Monsieur Fabrice TURBA, né le 05/01/1969 à ORLEANS (Loiret), de nationalité française, 

demeurant 7 Place Gambetta  22500 PAIMPOL 

 

a cédé 

 

à elle-même 

 

les 4 500 parts sociales, numérotées de 1 à 4500, qu’il détenait dans le capital de la société 11 MARTRAY 

 

- Qu'en conséquence de ladite cession, l'article 8 des statuts relatif au Capital Social a été modifié. Il a été 

ajouté l’alinéa suivant : 

 

 

2) - Suite à la cession de parts sociales intervenue le 24/03/2025, les 10 000 parts sociales composant le 

capital social sont désormais attribuées en totalité à Marie-Laurence MARIÉ. 

 

 

Madame Marie-Laurence MARIÉ, ès-qualités, déclare en outre que ladite cession a été signifiée à la Société, 

par dépôt au siège social, d'un original de l'acte, conformément aux dispositions de l'article L 221-14 du 

Code de commerce, ainsi que le certifie l'attestation en date du 24/03/2025. 

 



 

CONSTATATION 

 

Ces déclarations faites, Madame Marie-Laurence MARIE, ès qualités, déclare que la modification statutaire 

susvisée est devenue définitive à la date du 24/03/2025, date de la signification à la Société de la cession de 

parts. 

 

 

De tout ce que dessus, Madame Marie-Laurence MARIÉ a dressé le présent procès-verbal. 

 

 

Lu et certifié véritable, 

Mme Marie-Laurence MARIÉ 

 
 


